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camion. J'ai rencontré des policiers dans leur voiture, au lieu de
passer mon temps avec des. hauts fonctionnaires et d'autres
représentants de l'élite.

Je me suis rendu dans les prisons, et non pas uniquement dans
le bureau du directeur de l'établissement; j'ai discuté avec des
gardiens et ceux qui travaillent auprès des détenus. Je suis allé
dans les cafétérias ou les petits cafés pour y rencontrer des
infirmières qui terminaient leur quart de travail à l'hôpital. J'ai
écouté ce que ces gens avaient à dire, etje me demande pourquoi
ils ne m'ont pas dit la même chose qu'aux députés ministériels.

Les gens nous demandent, par exemple, ce que fait le gouver-
nement et disent qu'ils ne comprennent pas. Ils veulent savoir
quand les députés vont enfin reconnaître qu'ils ont une pension
dorée et accepter de faire leur part. Lorsque nous voyons ce que
coûte ce régime de pensions, de l'ordre de 1 239 000 $, nous
nous plaignons ici, à la Chambre. Les députés n'ont pas le
courage de déclarer que oui, ils devraient faire leur part, mais ils
ne la font pas.

J'ai trouvé certains chiffres dans les comptes publics. Si je
peux consulter les comptes publics, tout le monde peut le faire.
On pourrait les montrer aux gens et leur expliquer que, selon ces
comptes publics, le gouvernement a consacré 374 millions de
dollars à l'enseignement des langues au cours de la dernière
année. Il a accordé 298 millions de dollars à l'immigration et à la
citoyenneté. Les Canadiens aimeraient bien savoir de quoi il
s'agit exactement.

Ces chiffres montrent que le gouvernement consacre des mil-
lions de dollars au multiculturalisme. Les gens à qui j'ai parlé,
des immigrants dans la plupart des cas, m'ont demandé: «Que
fait le gouvernement? Pourquoi dépense-t-il l'argent de cette
façon? Ce n'est pas mal, mais, au même moment, nos program-
mes de santé s'effritent. L'éducation et la protection font de
même. Même la défense, que le gouvernement considère pour-
tant comme un programme important, tombe sous le couperet».

Y a-t-il de l'aide pour les indigents? Jamais de la vie. Elle va
aux plus gourmands, aux plus cupides. Des mères célibataires
demandent: «Pourquoi ne puis-je obtenir de l'aide? Je suis seule,
j'ai des enfants, je suis divorcée et j'ai des difficultés. Pourquoi
ne puis-je rien recevoir?» Je ne connais pas la réponse à cette
question.

De ce côté de la Chambre, vous vous contentez de parler. Vous
ne répondez à personne. Vous jouez le jeu politique traditionnel
en noyant tout sous de belles paroles, mais vous ne dites rien. Et
c'est ce que vous faites depuis 30 ans. Ensuite, on se demande
pourquoi la dette atteint 560 milliards de dollars et pourquoi le
déficit est si considérable.

Les Canadiens me disent qu'ils ne comprennent pas. Ils de-
vraient venir ici écouter les libéraux, ils comprendraient. Voilà
comment le pays fonctionne depuis 30 ans. Ces gens refusent
même de renoncer à leurs petites automobiles bleues. Il arrive
parfois qu'un ministre se déplace à pied ou prenne un autobus
vert comme nous tous, mais en général, non. Ils laissent le
moteur tourner et le chauffeur attendre à l'entrée. Ils arrivent ici
et parlent des millions d'enfants qui vivent dans la pauvreté
pendant que leurs chauffeurs attendent, moteurs en marche.

Initiatives ministérielles

Voilà ce qu'ils font. Ils ne se montrent absolument pas désireux
de renoncer à quoi que ce soit pour aider. C'est une bande
d'égoïstes depuis le début.
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Nous avons parlé aux gens et avons produit un «Budget des
contribuables». Ils trouvent qu'on a des priorités et se deman-
dent pourquoi les libéraux n'en ont pas. Voilà ce que les gens
disent. De toute évidence, leur budget ne cadre pas avec ce que
les gens disent. Trois pour cent du PIB, ça veut dire un déficit de
25 milliards de dollars en trois ans. N'est-ce pas merveilleux!
Nous ne paierons que 50 milliards de dollars d'intérêts, soit une
dette supplémentaire de 25 milliards de dollars.

Nous faisons notre part, mais peut-être devrions-nous écouter
le NPD. Il doit sûrement y avoir une pile de billets à ramasser ici
et là, puisqu'il nous faut accroître nos recettes. Eh bien, impo-
sons nos citoyens davantage encore. Dépensons davantage. Al-
lons jusqu'à la limite de leurs moyens.

Au chapitre de la justice, il nous en coûte 40 000$ par an pour
héberger un détenu. Or, nos prisons en comptent à peu près
17 000. Si on additionne tout ça-et il n'est pas nécessaire
d'être un mathématicien très malin pour faire la somme-on
aboutit à des millions et des millions de dollars de plus. Ça prend
40 000 $ pour faire vivre un détenu.

C'est même un libéral qui a dit qu'il y avait 1 700 détenus
provenant d'autres pays et qu'il y aurait peut-être lieu de les
expluser. J'approuverais la décision. C'est une bonne idée. Elle
vient de l'autre côté de la Chambre. Grands dieux, pourquoi les
députés ne l'écoutent-ils pas? Il y a 1 700 non-citoyens qui
végètent dans nos prisons au coût de 40 000 $ chacun. Retour-
nons-les. Renvoyons-les chez eux. Ce serait probablement la
pire punition à leur infliger. Pourquoi ne proposons-nous pas des
solutions à la situation qui a cours dans notre système judiciaire?

Si la députée de Halifax s'arrêtait un peu de parler, elle ap-
prendrait peut-être quelque chose. J'en doute, mais qui sait. Je
suppose qu'elle a renoncé à son régime de pensions afin de
pouvoir parler à son goût.

Mme Clancy: Non, elle ne l'a pas fait et ne le fera pas non
plus. Vous pouvez citer mes paroles.

M. Thompson: Je vais citer ses paroles. Elle ne le fera pas non
plus. Bien sûr, le contraire m'aurait étonné.

Je me rappelle qu'il n'y a pas très longtemps, certains fonc-
tionnaires du ministère de la Justice m'ont dit que, à une époque,
certains pays étaient désireux de négocier une entente pour loger
nos détenus à notre place, qu'ils nous feraient économiser beau-
coup d'argent. Nous devrions peut-être envisager cette possibi-
lité et conclure des marchés avec d'autres pays pour qu'ils nous
aident à régler ce problème.

Notre budget s'inspire en grande partie des désirs des Cana-
diens. Lorsque nous parlons aux gens, à leurs patrons, même s'ils
n'agissent pas comme des patrons-je rappelle aux députés que
c'est le contribuable qui est leur patron, au cas où ils l'auraient
oublié-ils sont très bouleversés que la Chambre ne semble pas
pouvoir établir des priorités et dire que nous devons nous préoc-
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